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Loi Générale colonial

Loi n° 06-228-1915 approuvant le décret du 22 Août 1914, qui à 
autorisé les Gouverneurs généraux, Gouverneurs des colonies à 
suspendre les droits applicables aux denrées d’alimentation et 
de première nécessité à l’entrée et à la sortie de leurs colonies 
respectives.
n° 06-228-1915

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

14 août 1915

Numéro JO

n° 228 du 31/10/1915
Date  du numéro

31 octobre 1915

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

Est ratifié et converti en loi le décret du 22 Août 1914, autorisant les Gouverneurs généraux et Gouverneurs des colonies à 

suspendre les droits applicables aux denrées d’alimentation et de première nécessité à l’entrée et à la Sortie de leurs colonies 

respectives ; Les arrêtés pris en vertu de l’acte visé au paragraphe précédent seront insérés au Journal Officiel Les pouvoirs 

conférés aux Gouverneurs généraux el aux Gouverneurs des colonies par le décret du 22 Août 1914 prendront fin lors de la 

signature du traité de paix.

Art. 2

Les Gouverneurs généraux et les Gouverneurs des colonies sont autorisés à rétablir les droits d’entrée et de sortie, dans leurs 

colonies respectives, dès qu’ils le jugeront opportun s devront toutefois prononcer ce rétablissement dans les six mois qui 

suivront la Signature du traité de paix. Passé ce délai et en l’absence de toute disposition spéciale en ordonnant la perception, 

les droits d’entrée et de sortie, suspendus en vertu du décret du 22 Août 1911 seront rétablis et recouvrés comme ils l’étaient 

antérieurement. La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et par la Chambre des Députés, sera exécutée comme loi 

de l’Etat.
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R. POINCARE.Par le Président de la République:Le Ministre des colonies,Gaston DOUMERGUE.Le Ministre des 
Finances,A. RIBOT.Le Mimstre du Commerce, de l’industrie,des Postes et des Télégraphes,Gaston THOMSON.
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